
République Française

Département du Var

TAXE DE SEJOUR - ANNEE 2011

EXPLOITANT Nom : Prénom : 

Domicile :

Catégorie :
Article R.2333-50 du Code Général des Collectivités Territoriales :
En application de l'article L.2333-37, lorsque les logeurs, hôteliers, propriétaires ou autres intermédiaires reçoivent le montant des loyers qui leur sont dus,
ils perçoivent la taxe de séjour sur les assujettis définis à l'article L.2333-29. 
Le nombre de personnes ayant logé dans l'établissement, le nombre de jours passés, le montant de la taxe perçue ainsi que, le cas échéant,
les motifs d'exonération ou de réduction de cette taxe sont inscrits sur un état à la date et dans l'ordre des perceptions effectuées.
Article L.2333-37 du Code Général des Collectivités Territoriales :

des articles L.2333-29 à L.2333-36. 

N° DATES Nombre de personnes
Arrivée Départ Durée du Adultes Enfants Somme Motif de 

Chambre) séjour de moins perçue l'exonération
de 13 ans

Pour tout renseignement, contacter le service taxe de séjour au 04-94-01-55-35 ou 06-80-71-84-11
A retourner avec votre paiement libellé à l'ordre du Trésor Public,

Mairie de La Londe les Maures

Etablissement :

La taxe de séjour est perçue par les logeurs, hôteliers, propriétaires ou autres intermédiaires, qui versent, aux dates fixées par délibération
 du Conseil Municipal, sous leur responsabilité, au receveur municipal, le montant de la taxe calculé conformément aux dispositions 

(Empl. ou

ou à déposer au Service Taxe de Séjour, situé en Mairie Annexe, bureau de la Police Municipale.



LA LONDE LES MAURES
Application et barèmes de taxe de séjour

TARIF 2011
Taxe applicable du 1er janvier au 31 décembre 

Prix par jour et par personne (cf. Délibération du Conseil Municipal du 18 septembre 2008)
Adultes Enfants

et enfants - de 13 ans
de + de 13 ans

Hôtel de tourisme 4****, Résidences de tourisme 4**** 1,10 € Gratuit
Meublés classés 4**** et 5*****

Hôtel de tourisme 3***, Résidences de tourisme 3*** 0,90 € Gratuit
Meublés classés 3***

Hôtel de tourisme 2**, Résidences de tourisme 2** 0,80 € Gratuit
Meublés classés 2**
Villages de Vacances grand confort
Établissements de caractéristiques équivalentes

Hôtel de tourisme 1*, Résidences de tourisme 1* 0,55 € Gratuit
Meublés classés 1*
Villages de Vacances confort
Établissements de caractéristiques équivalentes

Hôtel de tourisme sans étoile 0,40 € Gratuit
Meublés non classés
Établissements de caractéristiques équivalentes

Campings 3*** et 4**** 0,50 € Gratuit
Terrains de caravanage classés en 3 *** et 4****
Tout autre terrain d'hébergement de plein air
de caractéristiques équivalentes

Campings 1* et 2** 0,22 € Gratuit
Terrains de caravanage classés en 1* et 2**
Tout autre terrain d'hébergement de plein air
de caractéristiques équivalentes
Port de plaisance

Conformément aux textes en vigueur, les hôteliers et autres logeurs sont tenus d'établir, 

durant le mois écoulé ainsi que le nombre de jours passés, le montant de la taxe perçue 
et, éventuellement, les motifs d'exonération ou de réduction.

par mois, un état comportant le nombre de personnes yant logé dans leur établissement 


	Etat
	Tarif

